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La séance est ouverte à 10 h 10. 

  Questions d’organisation et questions diverses 

  Rapports devant être examinés à la quarante-huitième et à la quarante-neuvième sessions 

1. Le Président dit que les États parties dont les rapports périodiques seront examinés 
à la quarante-huitième session du Comité contre la torture, qui se tiendra du 7 mai au 
1er juin 2012, ainsi que les rapporteurs et les corapporteurs pour les pays concernant chaque 
rapport, sont les suivants: Albanie: M. Grossman et M. Gaye; Arménie: Mme Gaer et 
M. Wang Xuexian; Cuba: M. Mariño Menéndez et Mme Sveaass; Canada: M. Bruni et 
Mme Belmir; Fédération de Russie: Mme Gaer et M. Bruni; Grèce: Mme Sveaass et 
Mme Belmir; Mexique: M. Mariño Menéndez et M. Gaye; République tchèque: 
M. Grossman et M. Wang Xuexian. Concernant la Syrie, qui a été invitée à soumettre un 
rapport spécial pour le 9 mars 2012, le Rapporteur et le Corapporteur sont respectivement 
M. Grossman et Mme Belmir. 

2. Les États parties, pour lesquels les listes de points à traiter avant la soumission des 
rapports seront adoptées à la quarante-huitième session concernant les rapports à soumettre 
en 2013, sont les suivants: Azerbaïdjan, Chili, Colombie, El Salvador, Espagne, Honduras, 
Israël, Nouvelle-Zélande, République de Moldova, Slovaquie et Philippines. Le Nicaragua 
n’a pas encore accepté la nouvelle procédure d’établissement des rapports. 

3. Les États parties dont les rapports seront examinés à la quarante-neuvième session, 
qui se tiendra du 29 octobre au 23 novembre 2012, sont les suivants: Tadjikistan; Togo; 
Sénégal; Qatar; Rwanda; Norvège; Pérou et Gabon. 

La partie publique de la séance prend fin à 10 h 15. 


